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Texte de la question

Mme Dominique Voynet attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les difficultés
rencontrées par plusieurs communes rurales de sa circonscription engagées dans un projet de fusion au sein
d'une commune nouvelle. Six communes du département du Doubs - Durnes, Échevannes, Guyans-Durnes,
Lavans-Vuillafans, Voires et Saules -, déjà regroupées au sein du syndicat scolaire intercommunal de la
Barêche, souhaitent aujourd'hui aller plus loin dans leur coopération en procédant à une fusion pour former une
commune nouvelle. Ce projet, porté de longue date par les élus locaux, s'inscrit dans une logique de cohérence
territoriale, ces communes appartenant toutes au même bassin de vie, le plateau de la Barêche. Cependant,
deux obstacles majeurs entravent la concrétisation de cette initiative. D'une part, la préfecture demande la
réalisation d'une étude d'impact préalable, dont le coût s'élève à environ 20 000 euros. Cette somme est hors de
portée des budgets de ces petites communes rurales. D'autre part, la fusion est compliquée par le fait que les
six communes ne sont pas membres du même établissement public de coopération intercommunale (EPCI).
Quatre d'entre elles appartiennent à la communauté de communes Loue Lison, tandis que les deux autres sont
rattachées à la communauté de communes du Pays du Haut-Doubs. Une réorganisation des périmètres
intercommunaux serait nécessaire pour concrétiser cette fusion. Or le montant exigé par la communauté de
communes Loue Lison pour permettre la sortie de ses membres constitue un frein insurmontable. Aussi, Mme la
députée souhaiterait savoir si l'État envisage : de mettre en place un dispositif permettant de financer ou de
cofinancer les études d'impact préalables à la création d'une commune nouvelle, particulièrement lorsqu'elles
concernent des communes rurales aux moyens limités ; d'étudier la possibilité de créer un mécanisme de
soutien financier ou de péréquation permettant d'accompagner les communes souhaitant changer
d'intercommunalité dans le cadre d'un projet de fusion, notamment pour prendre en charge partiellement le «
ticket de sortie » parfois exigé par les EPCI concernés. Elle lui demande des précisions sur les perspectives
d'accompagnement que l'État entend proposer dans ce type de démarches locales de réorganisation territoriale.
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